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DES CONSEILS PRATIQUES ET JUDICIEUX POUR 
RÉNOVER SON HABITATION : DES PLAQUETTES 

GRATUITES POUR LE PARTICULIER, ÉDITÉÉS PAR L’AQC 
 
 
La rénovation de l’habitat est une préoccupation fréquente et indispensable 
pour le particulier soucieux de la qualité et du devenir de son patrimoine. 
 
D’une grande diversité, de la salle de bains à la toiture, de petite ou grande 
envergure, les travaux engendrés par ce souci de rénovation doivent être bien définis 
et réalisés. 
 
… Un parcours parfois difficile, où le particulier se sent bien isolé. 
 
Aussi, pour le guider dans ses projets et répondre à ses principales 
interrogations, l’Agence qualité construction, continuant sa démarche dans le 
domaine de la rénovation, propose une nouvelle collection, pratique, gratuite, 
ludique, accessible à tous. 
 
Grâce aux huit premières plaquettes disponibles, le particulier pourra s’informer 
et prendre les précautions indispensables, soit avant de rénover (plaquettes 
jaunes), soit au moment de rénover (plaquettes bleues). 
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♦ Avant de rénover : quelles sont les réparations nécessaires, les 
signaux d’alerte, les conséquences des travaux envisagés ? 

 
… Apprendre à se poser les bonnes questions grâce à un examen attentif 
de sa propre habitation et l’aide de spécialistes, et à la consultation des 
quatre premières plaquettes jaunes : 
 

- « Les aspects extérieurs et leur environnement » 
- « Planchers, charpentes, murs » 
- « Les revêtements des sols et murs, menuiseries et carrelages » 
- « Les équipements » 

 
 

♦ Au moment des travaux : les principaux conseils pour éviter les 
désordres… et les problèmes 

 
Un outil précieux pour dialoguer avec les professionnels. Ces plaquettes 
bleues s’attachent à lister, au travers des types d’ouvrages, les principaux 
points à risques à surveiller lorsque l’on veut : 
 

- « Aménager ses combles » 
- « Créer ou rénover sa salle de bains » 
- « Créer ou rénover sa cuisine » 
- « Faire construire sa véranda » 

 
 
 
Réalisée avec le concours de représentants de l’ANAH, de l’ANIL, de l’INC, des 
Ministères du Logement et de la Ville, de l’Ecologie, du Développement et de 
l’Aménagement Durables, des experts construction, des experts d’assurances, des 
contrôleurs techniques, des entrepreneurs et artisans, cette collection gratuite, 
véritable point de repère de la rénovation, sera enrichie prochainement. 
 
Ces plaquettes sont consultables et téléchargeables gratuitement sur le site de 
l’AQC www.qualiteconstruction.com et diffusées également par les ADIL et 
l’ANAH. 
 
 
 
 


